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2020 se termine, 2021 nous tend les bras avec son lot de surprises bonnes ou mauvaises. Il nous est difficile 
de prédire quoi que ce soit pour cette année qui débute. Une chose est sûre, tout ne va pas changer par 
miracle avec la nouvelle année, il faut donc nous attendre à des jours encore compliqués. 
 
Et le meilleur moyen d’affronter et de surmonter ces moments difficiles c’est la solidarité. Solidarité de 
l’Etat, solidarité des collectivités locales, et solidarité entre nous tous.  
 
Concernant l’Etat, même si certaines décisions nous paraissent arbitraires et incohérentes, la gestion de 
cette pandémie, avec des avis de spécialistes si divergents, doit être très compliquée. 
Pour les collectivités, régionales, départementales ou intercommunales, toutes ont apporté leur 
contribution et permis la mise en place d’aides au tissu économique sévèrement impacté.  
 
Concernant notre Communauté de communes que j’ai le plaisir et l’honneur de présider depuis juillet, non 
seulement nous relayons les aides de l’Etat et des collectivités mais nous y contribuons aussi 
financièrement. En complément et à notre initiative, en plus de la démarche d’information et de soutien 
aux entreprises, nous travaillons à la mise en place d’une plateforme de e-commerce qui sera durablement 
à disposition des acteurs économiques. 
Et pour la solidarité entre nous, je vous fais entièrement confiance.  
 
Concernant notre commune, l’année a également été compliquée, avec des élections qui se sont bien 
déroulées mais des reports et des mises en place difficiles pas toujours évidentes à gérer. L’ensemble du 
conseil et du personnel communal a parfaitement assuré. 
La volonté du Conseil municipal a été d’assurer un lien social important avec la population en proposant 
des services d’approvisionnement et autres pendant le confinement. Il est important que personne ne se 
sente oublié. Nous continuerons bien sûr autant que nécessaire à proposer notre aide et notre soutien à 
toute personne ayant besoin de notre intervention, quelle qu’elle soit.  
 
Concernant les travaux, nous avons réalisé la plupart de nos objectifs de l’année, que ce soit pour la voirie, 
les bâtiments, l’eau, … vous trouverez tous les détails dans le bulletin. 
 
Cette année 2021, malheureusement, nous sommes contraints d’annuler les « vœux à la population », 
cérémonie chère au conseil municipal et à moi-même, qui permet un temps convivial d’échanges entre tous 
les habitants. Par ce mot, je souhaite la bienvenue aux nouveaux habitants. Nous aurons, je n’en doute pas, 
l’occasion de nous retrouver. 
 
Un grand MERCI aux bénévoles, au personnel communal et au nouveau conseil municipal. Grâce à vous 
tous, Montmelard est une commune où il fait bon vivre.  
 
Je vous souhaite le meilleur pour cette année 2021 pour vous et pour vos proches, avec une pensée 
particulière pour ceux qui sont dans la peine et qui affrontent des moments difficiles. 
 
Bonne année, 
 
 
      Votre Maire, 
 
      Jean Marc MORIN  

 

 

 

Le Mot du Maire 
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Equipement 
 
La commune a fait l’acquisition de plusieurs matériels en cette fin d’année 2020 :  
 
Un tracteur 
 
Une rayeuse (sert à faire les fossés)          ces matériels ont été achetés neufs 
 
Un gyrobroyeur             en partenariat avec Dompierre les Ormes     
 

                             
 
             

Travaux d’enfouissement des lignes à l’entrée du bourg 
 
Le SYDESL (syndicat d’énergie de Saône et Loire) auquel adhère la commune avait d’importants travaux de 
restructuration des réseaux à effectuer. Il nous a proposé par la même occasion de réaliser l’enfouissement des lignes 
électriques et téléphoniques sur cette partie du village.  
 
Après avoir pris connaissance des détails du projet et du reste à charge pour la commune, le Conseil Municipal a 
donné son accord pour la réalisation de cette opération.  
Les travaux d’enfouissement sont terminés, il reste les candélabres à poser ainsi que l’enlèvement des poteaux.   
                                                                        
Adressage 
 
La 1ère partie de ce vaste projet qui consistait à répertorier, identifier et renommer toutes les adresses sur la commune 
est terminée. Elle a été réalisée par la Poste et une partie très investie du conseil municipal. La géolocalisation devrait 
être effective très prochainement, compte tenu du contexte, le dossier ayant pris du retard pour les commandes et la 
pose des panneaux et plaques.  
Certains d’entre vous ont connu des désagréments lors de passage de commandes sur internet, nous nous en 
excusons. 
Fin du 1er semestre 2021 tout doit être opérationnel.  
 
 
Scierie Foret sciage 
 
Le dossier avance enfin et la Communauté de communes devrait pouvoir en prendre possession prochainement. Des 
études seront lancées au niveau de l’intercommunalité pour la réhabilitation du site.  
 

Travaux de remise en état de la voirie 
 

• Route de Combrenot 
• Les Jannauds 
• Le Tronchat 

Les Infos du Maire 
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Cette année a été tellement impactée par la pandémie que le renouvellement du Conseil Municipal en est presque 
passé au second plan. 
 

Le dimanche 15 mars, la population de Montmelard avec plus de 80% des voix a largement élu la liste complète 
présentée par l’équipe sortante. Avec 62%, le taux de participation, compte tenu des circonstances, a été également 
élevé. 
 

Cette liste proposait 7 conseillers sortants et 4 nouveaux ; seuls 4 conseillers de l’ancienne équipe (Aurélie, Fabien, 
Monique et Christiane) ayant décidé de ne pas se représenter pour des raisons professionnelles ou personnelles. Je 
profite de ce mot pour une fois de plus les remercier chaleureusement de leur engagement pour la commune, et leur 
témoigner notre reconnaissance. 
 

Permettez au Maire de souligner plus particulièrement les départs de Monique Loison et de Christiane Charnay 
pour leur implication dans la durée : 31 ans pour Monique et 12 ans pour Christiane. Leur implication sans faille et 
la qualité de leur travail ont largement contribué au bien vivre à Montmelard. 
 
Monique, a été 13 années 1ère adjointe au Maire, 7 années 3ème adjointe et 11 ans comme conseillère municipale. J’ai pu 
compter sur elle. Son sérieux, ses compétences et son écoute ont apporté beaucoup d’éclairage lors des débats du 
Conseil Municipal. 
Bonne retraite bien méritée à toutes les 2 et dès que la situation nous le permettra, nous vous remercierons plus 
officiellement. 
 
A l’issue des élections municipales du 15 Mars 2020, voici la liste des élus pour cette nouvelle mandature : 
 

Le Maire :  
Jean-Marc MORIN, 63 ans, retraité – Président de la Communauté de Communes Saint Cyr Mère Boitier et Vice-
Président du SCOT du Maconnais 
 
Les Adjoints :  

• 1ère adjointe - Laure FLEURY, 42 ans, employée restauration scolaire, chargée des affaires scolaires et du 
transport scolaire et déléguée suppléante à la Communauté de Communes 

• 2ème adjoint - Jacques CHORIER, 58 ans, gérant de société, chargé du service des eaux et de l’assainissement 
• 3ème adjoint - Thierry THOMAS, 50 ans, exploitant agricole, chargé de la voirie et des bâtiments communaux 

 

                                                                 

                 Jean-Marc MORIN                     Laure FLEURY                       Jacques CHORIER                              Thierry THOMAS 
                             Maire                                      1ère adjointe                    2ème adjoint                                   3ème adjoint 
 
Les Conseillers : 

• Océane CHEVRIER, 25 ans, coiffeuse 
• Lionel GELIN, 47 ans, exploitant agricole 
• Christelle MARTIN, 38 ans, infirmière 
• Eric NESME, 44 ans, ouvrier 
• Marie-Pierre RAVEAUD, 61 ans, retraitée 
• Baptiste THOMAS, 45 ans, ingénieur 
• Benoît VOUILLON, 39 ans, exploitant agricole 

L’Equipe Municipale 
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Océane CHEVRIER                Lionel GELIN                     Christelle MARTIN                  Eric NESME 
 

                                                                           

              Marie-Pierre RAVEAUD       Baptiste THOMAS                   Benoît VOUILLON                                 
 

Les différentes commissions de la commune  

Commissions Responsable Membres 

Finances et budget Ensemble du Conseil Municipal 

Eau et Assainissement 
 

Jacques CHORIER Baptiste THOMAS 
Christelle MARTIN 
Marie-Pierre RAVEAUD 
Benoît VOUILLON 

Bâtiments  Thierry THOMAS Lionel GELIN 
Benoît VOUILLON 
Océane CHEVRIER 

Voirie Thierry THOMAS Lionel GELIN 
Benoît VOUILLON 

Economie Jean-Marc MORIN Lionel GELIN 
Laure FLEURY 
Océane CHEVRIER 

Cimetière Marie-Pierre RAVEAUD Eric NESME 
Affaires Scolaires Laure FLEURY Christelle MARTIN 

Océane CHEVRIER 
Tourisme Christelle MARTIN  
SYDRO Jacques CHORIER  
Adressage Marie-Pierre RAVEAUD Thierry THOMAS 

Jacques CHORIER 
Eric NESME 
Baptiste THOMAS 
Laure FLEURY 

Bulletin Municipal Marie-Pierre RAVEAUD Océane CHEVRIER 
Laure FLEURY 
Elisabeth CARETTE 
 

CIAS (colis de Noël) Laure FLEURY Marie-Pierre RAVEAUD 
 

SYDESL Lionel GELIN 
Eric NESME 

 

Correspondant Défense Eric NESME  
CNAS Laure FLEURY  
Liste Electorale Laure FLEURY  
Gestion des alertes Jean-Marc MORIN 

Laure FLEURY 
Lionel GELIN 
Christelle MARTIN 
Eric NESME 
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L’entretien du cimetière a été fait tout au long de l’année 2020 avec l’aide précieuse des bénévoles sans qui nous 
n’aurions pu avoir un cimetière propre et nous les en remercions.  

Les bénévoles et la commission cimetière se sont retrouvé 4 demi-journées durant cette année passée, munis de 
pioche, râteau, pelle et bonne humeur. 

Pour cette année 2021, nous proposons d’ores et déjà des dates pour l’entretien régulier, à savoir 

• Le 1er samedi d’avril   3 avril 
• Le 1er samedi de juin   5 juin 
• Le 1er samedi de septembre  4 septembre 
• Le 1er samedi d’octobre   2 octobre 
•  

N’hésitez pas à vous faire connaître, si vous voulez faire partie des équipes de bénévoles, auprès de la mairie ou Eric 
NESME ou Marie-Pierre RAVEAUD, nous vous en remercions par avance. 

Chaque famille résidant dans la commune et possédant une tombe, il serait bon d’entretenir celle-ci ainsi que son 
pourtour. 

                       
 

Cette année 2020, nous avons commencé la procédure de reprise de concessions des tombes qui nous semblent être 
abandonnées ou non entretenues par les familles. Il a été installé, devant chaque tombe susceptible de pouvoir être 
reprise, un panneau indiquant la mention suivante : 

 

CONCESSION PRESUMEE EN ETAT D’ABANDON (*) 

VEUILLEZ VOUS ADRESSER 

A LA MAIRIE – Tél : 03.85.50.22.16 

(*) voir la liste affichée à la grille du cimetière 

 

Cette procédure s’étale sur une durée de 3 ans à compter du 2 Décembre 2020, date du premier procès-verbal.  

Si vous êtes concernés ou si vous connaissez les familles, merci de vous faire connaître auprès de la Mairie de 
Montmelard afin de nous donner votre avis sur la reprise ou la non-reprise.  

Une mise à jour sur la liste des concessions sera faite chaque année.  

Le projet pour l’année 2021 est d’aménager l’espace columbarium et jardin du souvenir situés dans le nouveau 
cimetière.  

 

Le Cimetière 
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DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

Charges à caractère général 
(entretien voirie, bâtiments, 

combustibles) 

 
72 370 € 

 
Dotations et participations 

 
153 073 € 

Personnel 114 700 € Impôts et taxes 81 441 € 
Autres Charges de gestion courante 34 300 € Produits de services 17 050 € 

Indemnités 18 000 € Autres produits de gestion 
(locations) 

8 000 € 

Charges Financières 2 179 € Produits exceptionnels 4 800 € 
Amortissements 428 € Atténuation de charges 1 700 € 

Atténuation de produits 12 150 € Immobilisations corporelles 0 € 
Dépenses imprévues 4 937 € Résultat reporté 54 279 € 

Virement section investissement 61 279 €   
Charges exceptionnelles 0 €   

 
TOTAL 

 
320 343 € 

 
TOTAL 

 
320 343 € 

 
 

 

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

 

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT 

Restes à réaliser 0 € Restes à réaliser 0 € 
  Subventions d’investissement 3 211 € 

Solde reporté 75 790 € Emprunts 0 € 
Capitaux d’emprunts 36 709 € Dotations, fonds divers, réserves 59 569 € 

  Cautions 1 500 € 
Immobilisations incorporelles 79 000 € Amortissements des 

immobilisations 
428 € 

  Virement section de 
fonctionnement 

61 280 € 

Dépenses imprévues 9 268 € Affectation 74 979 € 
    
 

TOTAL 
 

200 767 € 
 

TOTAL 
 

200 767 € 
 

 

 

 

 

 

 

Budget Primitif Communal 2020 
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SUIVI QUALITE DE L’EAU 

 
Les analyses régulièrement réalisées, consultables via le RPQS (Rapport sur le Prix et la Qualité des Services) ou en 
mairie, confirment le bon traitement et la bonne qualité de l’eau distribuée sur la commune. 

 
TRAVAUX DE RENOUVELLEMENT 

 
Cette année aucun travaux de renouvellement ou de renforcement du réseau n’ont été réalisés, pour 2021 un dossier 
d’aide par l’octroi d’une subvention au SYDRO a été déposé pour renforcer l’antenne au lieu-dit en CHARMONT. 
Le programme de changement de compteur abonné (gratuit) devrait se poursuivre cette année. 
 

RESSOURCE 
 

Notre ressource n’est faite que d’eau dite de surface et en aucun cas de nappes phréatiques, sa fragilité nous a 
rattrapée cet été avec un déficit de production de 20 à 30 m3 par jour durant tout le mois d’août, pour assurer le 
service nous avons dû, comme cela est prévu, nous interconnecter et acheter de l’eau au réseau de la SAUR. 
 
Une étude (via un Schéma directeur) sur la meilleure possibilité de raccordement du groupe de sources des vernes 
est en cours. Ce raccordement nous permettrait d’être en totale autonomie. 
 
La pose de gros compteurs sectoriels en divers points stratégiques de la commune devrait être réalisée dans le 
courant de l’année. Ces compteurs seront interconnectés à un serveur qui nous permettra un suivi journalier du 
réseau. 
 
Un programme d’entretien et de réfection de l’ensemble des drains des sources, a été validé par le conseil municipal, 
un dossier d’aide financière a été déposé auprès du conseil départemental, nous attendons la réponse avant le 
démarrage des travaux.  
 
Nous vous remercions de nous signaler tous les incidents même bénins que vous pourriez constater. Ils nous 
permettent par une intervention rapide de maintenir une bonne qualité de service et la qualité de l’eau potable qui 
est distribuée. 

 
PROTECTION DES CAPTAGES 

 
Les achats et les actes notariés de la très grande majorité des terrains concernés ont été réalisés en cette fin d’année 
2020, seules quelques discutions sont en cours de finalisation avec les propriétaires pour les parcelles restantes. 
Les travaux de clôtures et de nettoyages des périmètres de protection immédiats ont débuté. 
Les autres travaux, réfection des portes et des maçonneries, se dérouleront courant 2021. 
 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
 

Les contrôles réguliers des lagunes sont conformes aux demandes de la DDASS. 
 

ASSAINISSEMENT INDIVIDUEL 
 

Le contrôle périodique des installations individuelles devrait reprendre, courant 2021 pour se conformer à la 
législation en vigueur. 

 
Pour les ventes de maison, merci de prendre rendez-vous : 

- pour le contrôle des installations d’assainissement individuels avec le SPANC du Clunysois 
- pour le raccordement pour les installations collectives avec la Mairie 

 
Pour toute anomalie ou fuite avant compteur merci de prendre contact uniquement et directement avec la mairie 
soit au 03.85.50.22.16 ou 06.73.24.63.84 ou 06.08.27.92.25. 
 
Personne n’est autorisée à intervenir sur le réseau sans autorisation expresse de la mairie. 

Eau et Assainissement 2020 
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Le SIRTOM lance une consultation publique de son programme local de prévention des déchets ménagers et 
assimilés, afin que le maximum de citoyen participe. 
 

Le meilleur déchet est celui qu’on ne produit pas. La prévention vise à réduire les déchets. 
Depuis le 1er janvier 2012, les collectivités ayant la compétence collecte des déchets, ont l’obligation d’élaborer un 
Programme local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA) recensant les objectifs, actions et 
moyens mis en œuvre pour réduire les déchets sur le territoire. 
Depuis 2010, le SIRTOM de la Vallée de la Grosne est engagé dans la réduction des déchets. Il a mené un programme 
de prévention de 2010 à 2015 puis de 2015 à 2018 en parallèle de la labellisation Territoire Zéro Déchet Zéro 
Gaspi.  Aujourd’hui engagé dans un contrat d’objectifs d’économie circulaire 2018-2021, le SIRTOM répond à la 
réglementation en menant un PLPDMA sur la période 2020-2026. 
Les actions mises en place doivent permettre de réduire de 17% l’ensemble des déchets et de 27% les ordures 
ménagères et collectes sélectives à l’horizon 2026. 
Le projet de PLPDMA du SIRTOM doit être soumis à la consultation du public (Article R 541-41-24 du décret du 10 
juin 2015 relatif aux PLPDMA). Avant son adoption par le conseil syndical du SIRTOM d'ici la fin du premier 
semestre 2021, vous pouvez transmettre votre avis sur le contenu de ce projet de PLPDMA du 16 décembre 2020 au 
16 mars 2021. 
Il est mis à votre disposition ci-dessous en téléchargement libre 
Lien vers le PLPDMA – Programme de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés 

Il est consultable en version papier à l’accueil du SIRTOM de la Vallée de la Grosne, 16 rue Albert Schmitt à Cluny, 
aux horaires d’ouverture au public du lundi au vendredi de 8h30-12h30 / 13h30-17h30. 
Vous pouvez faire parvenir vos remarques et suggestions par courrier à l’adresse du SIRTOM ou en remplissant 
directement le formulaire en suivant le lien : 
Donnez votre avis, cliquez ICI 
A l'issue de la consultation publique, une synthèse des avis reçus sera réalisée et diffusée aux membres du Conseil 
syndical du SIRTOM. 
Merci par avance pour vos contributions et votre participation ! 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

SIRTOM de la Vallée de la Grosne 

http://www.sirtomgrosne.fr/wp-content/uploads/2020/12/PLPDMA-VERSION-PUBLIQUE.pdf
https://framaforms.org/avis-sur-le-programme-de-prevention-des-dechets-menagers-et-assimiles-1608113711
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Pourquoi le contexte est très différent ? 
La crise sanitaire, que nous traversons avec le COVID-19, est la plus importante connue par la France depuis un 
siècle, que lorsque la grippe espagnole frappe l’Europe, en 1918 et 1919. Apparue dans un contexte bien différent de 
celui que nous connaissons aujourd’hui, l’épidémie provoque la mort de 20 à 50 millions de personnes dans le monde 
en deux ans, soit environ deux à cinq fois plus que le nombre de victimes de la première guerre mondiale. 
C’est la pandémie la plus grave connue dans l’histoire, devant la “peste noire” de 1348 (34 millions de morts d’après 
des estimations). Cet épisode meurtrier poussa d’ailleurs la Société des Nations (SDN), nouvellement créée, à 
instaurer en son sein un comité d’hygiène, ancêtre de l’Organisation Mondiale de la Santé.  
D’origine chinoise, la maladie muta ensuite aux Etats-Unis. Pourquoi l’appeler “grippe espagnole” ? car l’Espagne fut 
le seul Etat à publier librement des informations sur la maladie. Neutre pendant la guerre, le pays n’était en effet pas 
tenu au secret militaire. Du fait de ce contexte de conflit et de l’état sanitaire des populations à l’époque, la pandémie 
actuelle est bien différente de celle d’il y a un siècle. 
 
Un contexte hygiénique bien distinct du nôtre. 
D’après l’historien Niall Johnson, la grippe espagnole toucha sévèrement l’Inde (18 millions de morts, soit 6% de sa 
population), la Chine (9 millions) et l’Europe (2,3 millions de morts). 
Elle se caractérisa donc par une mortalité 10 à 30 fois plus forte que la grippe saisonnière, avec un taux de létalité 
entre 2 et 5%. En l’absence d’antibiotiques, la maladie causait souvent la mort au bout de 10 jours de symptômes 
douloureux, sur des individus épuisés et affaiblis. 
Rassurons-nous toutefois ; si la prolifération de la grippe espagnole fut si forte à l’époque, c’est parce que les 
populations n’avaient pas conscience. Contrairement à aujourd’hui, des mesures d’hygiène et de précautions 
élémentaires à prendre : confinement, distanciation sociale, lavage des mains, … A l’époque, la grippe espagnole se 
répandit dans des paquebots remplis de voyageurs qui traversaient l’Atlantique, et engendra un foyer épidémique 
particulièrement vif du côté de Boston et de la Californie. Rapidement, la majorité des grandes villes américaines 
furent infectées. 
 
Une population affaiblie par le conflit. 
En Europe, le virus a sans doute été rapporté par les soldats américains venus en 1917 en renfort pour aider la triple 
entente dans la guerre. En 1918, le virus connaît une diffusion exponentielle : en deux semaines, il couvre tout le 
continent nord-américain ; le mois d’octobre 1918, quelques semaines avant la fin de la guerre, est particulièrement 
meurtrier. Le virus y est d’autant plus virulent et mortel que les populations sont alors harassées par le conflit. Des 
personnalités, comme le poète Guillaume Apollinaire, y succombent et aux Etats-Unis, une infirmière sur quatre en 
meurt.  
De l’Europe, le virus se répand jusqu’aux Colonies par le biais des paquebots. En novembre 1918, alors qu’on célèbre 
la fin de la guerre, l’épidémie devient une pandémie mondiale, présente sur tous les continents. En Afrique et en Asie, 
la proportion de personnes contaminées oscille entre 30 et 80% du fait du faible niveau d’hygiène, de la pauvreté et 
de la situation démunie des colonisés. Seule, l’Australie parvient à mettre sur pied un système efficace de quarantaine. 
 
L’absence d’information 
Pourquoi n’a-t-on pas beaucoup parlé de cette pandémie dans la presse de l’époque ? à cause de la censure de guerre. 
De fait, la grippe espagnole n’est pas restée très présente dans les mémoires collectives, éclipsée par la mémoire très 
forte de la Première Guerre Mondiale, qui fût dans les années et décennies suivantes largement célébrée par les 
cérémonies officielles et par les anciens combattants. 
Après une accalmie en décembre 1918, l’épidémie reprend de la vigueur en 1919. Certains pays restent même touchés 
jusqu’en 1920. Parmi les bizarreries liées aux phénomènes de rumeurs et des mouvements de paniques, le prix du 
Rhum, réputé antidote, flambe. 
 
La grippe espagnole aux origines de l’OMS 
L’épidémie a été un catalyseur pour pousser à la création d’une organisation internationale consacrée à la santé 
mondiale. 
 

La Grippe Espagnole et Coronavirus 
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Lorsque vous aurez découvert, dans la grille ci-dessous, horizontalement, verticalement ou en diagonale, tous les 
hameaux et mots divers, vous trouverez un lieu où l’on s’y sent bien. 
 
Avec les lettres restantes, découvrez ce lieu et le mot mystères.  
 

C L O N G V E R N E E R E D O S C Y R B 

B H S A P I N S S E T T E N I P A S O C 

C H A R M O N T E R E Y U R B N I I O E 

E G N N S G N A T E N T V O R E S M N T 

P I G N T R O N C H A T E E R U S X B T 

R B L C H A S S A G N E V S Y E U G A E 

A L U E E N L P R E S O D A S R A A S S 

Y E R A M D O O N D C P N A U U T R M I 

O S E U V S E L U H A R L N L Z O E S O 

N O S S I U B A A E A R A A A L E G A B 

S B P D L J N M O H T Y I T C R I L I E 

T F O E L N P U C S E T R S E E R M L V 

U E L U A S F E R O C H E F O R T E L E 

A U C J R V I C E L A I R E T C R O I X 

H A Y E S G E C O M B R E N O T S E E P 
 

SAINT BUISSON BOURG SAILLIE HAUT CHANTALOUETTE PRAYONS 

NURUX JANNAUDS VIGOUSSET CROIX BAS CHASSAGNE CHAMPS 

TRONCHAT CHARNAY BRUYERE ROUTE VILLARS BOISETTE FEU 

VAUZELLE LONGVERNE SAPINETTES GIBLES ANGLURE HAYES BOIS 

GRANDS GARE MILLADE PIERRANNON ROCHEFORT ODER TERRE 

COMBE VICELAIRE COMBRENOT SAPINS CHARMONT POLCY EAU 

CYR VERNAY ELU AIR PRE ETANGS PLACE 

 

LIEU ET MOTS MYSTERES (réponse à la fin du bulletin) 

 

                                          

                                   
 
 
 

Les Mots Mêlés 
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Nous avons choisi 3 entreprises situées sur la commune. 

 

 
Le fournil biologique Côté PAIN a été créé en mars 2008. 
 
A cette date, j'ai démarré un levain naturel (mélange de farine et d'eau). Nourri et reconduit jour après jour, ce levain 
me permet encore aujourd'hui de produire toute une gamme de pains issus d'une fermentation longue, d'un 
façonnage manuel et d'une cuisson au feu de bois. 
 

 
 
Je réalise 4 fournées par semaine, ce qui représente entre 250 et 300 kgs de pains. Je propose également d'autres 
produits comme des brioches, des pains de mie, de la pizza, et des cookies. 
 
Depuis le début, le fournil est ouvert à la vente les mardis et vendredis de 15h à 19h. 
 
Les autres jours, les pains produits sont déposés dans différents magasins bio de la région (Charolles, La Clayette, 
Paray, Charnay) et proposés à l'AMAP La semence (Association pour le Maintien d'une Agriculture Paysanne) à 
Cluny et Verosvres. 
 
Pour toute commande ou renseignements 
contactez Sylvie au 06 52 03 53 77 / 03 85 50 29 10 
ou par email cote-pain@orange.fr 
 

                                   
 
 

Les Entreprises de Montmelard 

mailto:cote-pain@orange.fr
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Tél : 06 07 57 83 12 - Mail : paysageideal71@gmail.com 
 

                    
 
L’entreprise intervient pour les particuliers, les entreprises ainsi que les collectivités. 

 

Activités principales :  
 
 Création : Travaux ouvrages paysagers, maçonnerie paysagère, clôture, pavage, dallage, terrasse, 

terrassement, récupération d’eau de pluie, enrochement, plantation, création de massif, … 
 Entretien espaces verts, parcs et jardins : travail du sol, tonte, débroussaillage, scarification, taille fruitiers 

et divers, désherbage, entretien massif, arrosage, déneigement, taille de haies, … 
 Elagage et abattage. Intervention d’urgence également pour les chutes d’arbres dues aux intempéries. 

 
Accès SAP 
 
L’entreprise est Adhérente à la coopérative « Accès SAP » qui donne accès aux services à la personne pour 
bénéficier du crédit d’impôt de -50%. 
 
UNEP 

L’entreprise est également Adhérent à l’UNEP (Union National des Entreprise du Paysage) qui est une solution 
efficace pour rester informer des dernières normes et évolutions concernant le secteur du paysage et en faire profiter 
les clients.  

En étant membre de l’UNEP, Paysage Idéal s’engage à respecter la charte qualité mise en place par 
l’organisation, dans son travail de paysagiste. C’est un engagement d’envergure qui représente un véritable gage de 
qualité pour les clients auxquels s’ajoutent également le sérieux et l’implication dans notre métier. 

 
 
 
 
 
 

mailto:paysageideal71@gmail.com
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     Tél. 06.27.37.55.95 

 
Originaire du milieu agricole dans l’Ain et je suis passionné par le matériel spécifique. 
 
Je suis parti un temps sur le tour de France, avec les Compagnons du Devoir, afin d’apprendre et exercer dans le 
domaine de la maintenance du matériel TP (petits et chantiers nationaux), forestier, ferroviaire (matériel de 
maintenance voie ferrée), industriel (hydraulique de puissance pour très grosse industrie et tunnelier…). Après ce 
parcours, j’ai créé l’entreprise en Janvier 2009 dans le Rhône. 
 
Depuis Janvier 2016, nous occupons les locaux de l’ancienne scierie qui avaient été repris par la Commune. Nous en 
avons fait l’acquisition et notre projet de bâtiment supplémentaire devrait voir le jour fin 2020 début 2021, afin 
d’augmenter notre surface de travail et de stockage. 
 
Notre activité de maintenance se concentre principalement sur le matériel TP et forestier. 
 
Nous sommes un des agents pour le concessionnaire FMS dans la Meuse (55) qui est l’importateur pour le matériel 
forestier de la marque LOGSET sur tout le territoire français. 
 
Notre rayon d’intervention régulier est d’environ 300 kms. 
 
En cette année 2020, toute particulière économiquement, un encouragement est nécessaire pour toutes les 
entreprises frappées de plein fouet par cette chute économique et sanitaire. Nombreux d’entre nous sont conscients 
que les circuits courts sont indispensables pour la survie de notre économie locale, dont nous sommes tous acteurs 
sur le territoire. 
 
Nous vous souhaitons à toutes et à tous une très bonne année 2021. 
 
Yoann BENONNIER 
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NAISSANCES 
              

 

                                         

   
                                                        

                                        
MARIAGE 

Aucun mariage pour l’année 2020 

PACS                                                        

 
DECES  

• 28 Janvier  Marie-Jeanne VICARD née PROST – 73 ans 
• 21 Mars  Jean-Paul BILLOT – 90 ans 
• 24 Août  Simone JAMBUT née ZAEHRINGER – 84 ans 
• 16 Octobre  Gérard PAGNEUX – 72 ans 
• 20 Octobre  Michel MALATIER – 71 ans 
• 31 Décembre  Marthe MALATIER née TERRIER – 91 ans 

 

Transcriptions de décès,  ne les oublions pas 

• 22 Mai    Alain SOULIER – 80 ans 
• 9 Août    Jeanne Germaine THEVENET née NOYER – 89 ans 

 

 

L’Etat Civil en 2020 

Le 14 Novembre  

Charlotte Marie DEGANO et Tanguy Paul BURTIN 

Romy VOUILLON née le 1er Septembre 2020 1er 
enfant de Benoît Vouillon et Virginie Rambert – 

domiciliés Route de Dompierre 

Léna DEDIEU – née le 15 Septembre 2020 2ème 
enfant de Loïck Dedieu et Océane Chevrier – 

domiciliés Chemin de la Boisette 
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ANIMATIONS 

 

 

 

 

 
JANVIER 

 
FEVRIER 

 
MARS 

 

 

 

      

      

      

      

 
AVRIL 

 
 
 
 
 

 

 
MAI 

 
JUIN 

 
  8 Vente de fleurs - 

Les Floralies de 
Saint Cyr 
 

  

  8 Cérémonie des 
Anciens 
Combattants 
 

  

  16 Vide grenier – Au 
Pied de Saint Cyr 
 

  

28 Réunion 
Club de 
l’Age d’Or 
  

26 Réunion du Club 
de l’Age d’Or 
 

30 Réunion Club de 
l’Age d’or 

  

 

29 Soirée du Comité 
des Fêtes (pavé de 
bœuf) 
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MONTMELARD 2021 
 

 

 

 

 
JUILLET 

 
AOUT 

 
SEPTEMBRE 

 

 

 
 

8 Repas Club de l’Age 
d’Or 
 

    

10 Omelette au lard – 
Comité des Fêtes 
 

  12 Concours de 
loto – Club de 
l’Age d’Or 

28 Réunion Club de 
l’Age d’Or 
 

25 Réunion Club de l’Age d’Or 29 Réunion Club 
de l’Age d’Or 

 
OCTOBRE 

 
 
 
 

    
 
 

 
NOVEMBRE 

 
DECEMBRE 

 
2 Choucroute – 

Comité des Fêtes 
 

  4 Journée installation 
décorations et 
illumination du bourg 
– Comité des Fêtes 
 

9 Repas Club de l’Age 
d’Or 

14 Cérémonie des 
Anciens 
Combattants 
 

19 Arbre de Noël – 
Comité des Fêtes 

28 Concours de 
Manille – Club de 
l’Age d’Or 
  

24 Réunion Club 
de l’Age d’Or 

22 Noël Club de l’Age 
d’Or 
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Votre commune dépend de l’association de Gibles – Dompierre – Saint Bonnet  

L’ADMR de Gibles-Dompierre-Saint Bonnet de Joux intervient sur vingt-quatre communes ;  
deux bureaux sont à votre disposition à  Gibles  et Saint-Bonnet-de-Joux. 
L’ADMR est à votre service pour : 

 La  vie quotidienne : ménage, repassage, garde d’enfants, mais aussi des personnes âgées, 
personnes Handicapées, personnes malades, transport accompagné, Téléalarme avec FILIEN..  

 La garde d’enfant à domicile : Elle permet aux familles de concilier vie familiale et professionnelle, en répondant 
en partie aux problèmes d’horaires atypiques ; de manque de moyen de garde… Tout en respectant le rythme de 
l’enfant 

o Permanences Téléphoniques : Du lundi au vendredi de 9h00 à 12h et de 13h30 à 17h au 03.85.84.54.86 
o Mail : info.gibles@fede71admr.org 

 La micro-crèche « Mille et Un Bambins » à Colombier en Brionnais propose d’accueillir les enfants de 2 mois à 
6 ans régulièrement, occasionnellement, en urgence ou sur les temps périscolaires (mercredis et vacances). La 
structure est ouverte du lundi au samedi de 6h00 à 19h30. 

o consultez le site internet de la micro-crèche : 
 https:// micro-creche-colom.wixsite.com/admr 

o Tél : 03.85.25.22.04 
o Mail : micro-creche-colombier@admr.org 
Durant l’année 2020, l’ADMR s’est trouvée au premier plan face à la pandémie de la COVID. Les salariées 

ont affronté cette crise avec beaucoup de courage et de professionnalisme : Il faut assurer le service nécessaire au 
quotidien de nombreuses personnes malgré les craintes de contamination. L’ADMR tient à les remercier 
chaleureusement. 

L’ADMR de Gibles bénéficie depuis septembre de la mise à disposition d’une Renault Clio de la part du 
département de Saône et Loire. Le département marque ainsi sa volonté d’amplifier sa politique dans le domaine 
social et en reconnaissance du lien humain apporté par l’association. Ce véhicule est utilisé exclusivement pour 
les interventions des aides à domiciles.                

 
 

 

 

 

 

Nous vous souhaitons de très bonnes fêtes de fin 
d’année 

 

 

 

 

VENEZ NOUS REJOINDRE 
L’ADMR remercie les bénévoles qui œuvrent au 
bon fonctionnement de l’association et accueille 
avec plaisir toutes les bonnes volontés pour 
améliorer son développement  

Agenda des manifestations selon 
évolution sanitaire 

 Mars 2021 : Repas dansant à 
Dompierre-les Ormes. 

 Avril 2021 : concours de manille 
Gibles 

 Mai 2021 : Vente de fleurs sur le 
secteur de Dompierre-les-Ormes - 
Beaubery 

 Juillet 2021 : Vente de Brioche sur le 
secteur de Gibles 

 Septembre 2021 : vente de brioches à 
Saint Bonnet de Joux 

 Septembre 2021 : Concours de 
manille à Beaubery 

 Octobre 2021 : repas dansant à 
Colombier-En-Brionnais 

 

mailto:info.gibles@fede71admr.org
mailto:micro-creche-colombier@admr.org
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L’année 2020 à l’école de Montmelard, une année particulière que nous n’oublierons pas… 
                       

 

 

 

 

 

 

Elle nous aura appris au quotidien que les lendemains peuvent être…inhabituels… surprenants… changeants… 
dérangeants… perturbants… difficiles. Au fil du confinement avec l’école à la maison, avec les contraintes du masque, 
des lavages de mains sans cesse renouvelés, on aurait aimé que le temps passe plus vite pour voir le bout du chemin. 
Alors nos esprits sont partis à imaginer un autre quotidien...     
Voici ce qu’ont proposé les élèves de Montmelard qui ont réinventé leur école dans 100 ans. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les élèves de 2120 auront des stylos qui voleront pour venir dans leur main, des cartables qui pourront se téléporter 
avec eux. Ils auront aussi des oreillettes pour communiquer entre eux et avec la maîtresse. Ils auront tous des lunettes 
pour voir cinq fois mieux ! 
 
Les affiches seront des tablettes accrochées au mur. Les professeurs auront des over-boards qui voleront à 15 cm du 
sol pour se déplacer et des robots ramasseront et distribueront les feuilles. Les trousses auront plus de place qu’il n’y 
paraît car nous pourrons y mettre le bras entièrement… Ça permettra de mettre plus de choses ! 
 
Les élèves entreront dans des classes vides : il suffira d’actionner un mécanisme pour que le tableau et les chaises 
sortent du sol. Il y aura un vidéoprojecteur qui projettera des images réelles et à la cantine, il y aura des machines 
pour choisir les plats que les élèves désireront manger. 
 
L’école sera en pain d’épice, avec le toit recouvert de confiture et de chantilly. La porte sera en pâte à sucre, les fenêtres en miel. 
Le plafond de la classe sera en fond d’étoiles pour que cela soit plus agréable à regarder. 
A l’entrée de l’école, il y aura écrit le nom des toutes les personnes célèbres. 
L’école sera en mousse, les élèves tomberont sans se faire mal. 

 

En histoire, nous aurons des casques virtuels pour aller voir le passé ; en mathématiques, il faudra battre un robot ; en anglais, nous 
aurons un déformuleur de voix pour entendre nos camarades qui parleront 

L’Ecole de Montmelard 
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En cette rentrée de septembre 2020 nous accueillons une classe unique de CM2 avec 

16 élèves inscrits à la cantine, nous les surveillons dès 12 h 15 pour le repas, 

et jusqu'à 13 h 35 laissant le temps d'une récréation. 

 

Cette année 2020, nous avons réélu et modifié le bureau de l'association, Laure Fleury présidente depuis 2014 a 

cédé sa place à Aurélie Larue. Merci à toutes les 2 ainsi qu'aux anciens membres pour cet engagement bénévole ! 

 

Tout au long de l'année scolaire, Émilie Nesme s'occupe de passer les commandes auprès des fournisseurs, de faire 

quelques courses selon les menus qu'elle a préparé en aval avec Laure Fleury, cantinière à Dompierre-les-Ormes. 

 

Pour nos fournisseurs, nous pouvons depuis peu profiter du maraîcher fraîchement installé à Montmelard, Le Pied 

à Terre. Nous continuons à nous approvisionner avec « Terroirs de Saône et Loire » regroupant des producteurs 

locaux. Et nos autres fournisseurs habituels pour le reste. Tout est mis en œuvre pour cuisiner de saison, frais et 

équilibré ! 

 

Merci pour les dons des associations, 
 
 

Merci à Émilie pour les bons repas ! 
 
 

Nous vous souhaitons une belle année 2021 !!! 

**** 

 

 

Cette année, pour la semaine du goût nous n'avons pas pu partager la cuisine avec Frédéric Bonnetain et les élèves, 

ni goûter à un cocktail (sans alcool) préparé par Nelly ! 

 

Émilie a tout de même assuré une semaine riche en saveurs, avec de belles découvertes, 

de beaux produits régionaux et le tout fait maison ! 

 

Association Cantine Scolaire 
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La semaine du goût à la cantine ! 

« Un tour de France en longeant la mer… » 
 

                                                                Lundi 

[Tarte Fine Poireaux* / Maroilles++ 
[Filet Mignon De Porc* Au Cidre Et Pommes* 

Choux - Fleur 
Pont L’Évêque++ 

       [Sablé Breton Et Caramel Beurre Salé, Pommes* Caramélisées] 
Et Jus De Pomme* 

 
 
 

                                Mardi 

                                                    Mâche* 
                                                     Dos De Cabillaud [Sauce Beurre Blanc 
                                    Mogettes 
                                                                               Mottin Crémeux 
                                                                            [Gâteau Nantais 
 

                                        Jeudi 

                   [Cannelés Chorizo / Emmental 
                        Et [Toasts Sardinade 
                [Pommes De Terre Sarladaises 
                          [Axoa De Veau* 
            Eskerri Et Confiture De Cerise Noire 
                         [Crème Catalane 
 

                                                       Vendredi        
        [Salade Niçoise 
    [Guardiane De Bœuf* 
    Riz De Camargue IGP    
            Pélardon++   
            [Pastizzu  

 

 

*  produits locaux 

++ fromages pris à La Clayette, De l'herbe au lait. 

 [Plats  faits et confectionnés sur place ! 
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En 2020, malgré une année compliquée, pour sa 22ème édition, la marche des Perce-Neige a pu avoir lieu, juste avant 
le premier confinement du 17 mars. 

En effet, le 1er mars avec un temps clément, c’est près de 790 marcheurs qui se présentent aux départs des différents 
circuits parcourant notre village, en appréciant toujours comme chaque année les paysages, avec pour point d’orgue 
le passage à la madone de Vicelaire et le sommet du mont St Cyr, et l’accueil chaleureux qu’ils reçoivent sur les 
ravitaillements et à l’arrivée. 

Alors, encore mille mercis aux bénévoles, pour leur dévouement et leur bonne humeur qui assurent que cette 
randonnée annuelle soit une réussite. 

Pour l’année 2021, l’association sports et loisirs ne souhaite pas organiser la marche des Perce- Neige, vu la 
conjoncture actuelle, et ne sachant toujours pas aujourd’hui ce qui se passera d’ici le 07 mars, date qui pour 
l’association est trop proche pour une bonne organisation. 

Effectivement, trop de questions se posent : Pourra-t-on sortir librement ? Sera-t-on limité en nombre ? Les salles 
pourront-elles être louées à nouveau ?  Et bien d’autres…. 

Les membres de l’association sports et loisirs vous souhaitent une bonne année 2021 avec un esprit de liberté et 
d’amitié retrouvé et tout cela dans la joie et la bonne humeur digne des Montmelardis. 

 

Les membres de l’AS 

   

 

 

 

Photo Marion Martin 
 

 

 

 

 

 

                               Photo Marion Martin 
 

 

 

 

 

 

Association Sports et Loisirs 
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Cette année 2020 aura été compliquée pour tout le monde, alors courage !  
 
Malgré cela l’équipe du THC a tenu bon jusqu’au bout pour l’organisation du trail avec les chartes signées par les 
concurrents et tous les bénévoles, ainsi que des plans d’implantation et de circulation mis en place et tout cela en 
relation avec la préfecture. 
 
Cette 15ème édition du 17 octobre avait pour point de départ et d’arrivée la commune de Montmelard, avec 5 circuits 
proposés de 69, 51, 29, 18, 10 km au milieu de nos beaux paysages campagnards et forestiers toujours appréciés par 
les coureurs, malgré, cette année, le brouillard matinal. 
 
Les concurrents empruntaient pour les grands circuits des sentiers qui s’étendaient sur 11 villages de 
l’intercommunalité St Cyr, la Mère Boitier entre les communes de Vérosvres à l’ouest jusqu’à la commune de 
Tramayes à l’est. 
 
Cette compétition qui attire près de 600 concurrents de toutes les régions de France et voir des pays voisins est 
possible grâce, à près, d’une centaine de bénévoles qui ne comptent pas leur temps et les efforts consentis lors des 
réunions de préparation, puis le balisage les jours précédant la course et le jour J sur les ravitaillements et la 
signalétique aux croisements avec les départementales, puis bien sûr le dé balisage dans les 2 jours après la 
compétition. 
 
L’association tient encore à remercier toutes ces personnes recrutées dans toutes les communes traversées pour leur 
dévouement et la bonne volonté qui les habite, car sans elles le trail du haut clunysois ne pourrait exister. 
 
Mais quelle joie pour l’association, quand les concurrents viennent de vive voix nous remercier pour l’organisation, 
les ravitaillements, le balisage au top et de l’accueil chaleureux des bénévoles tout au long des circuits et sur le site 
de départ et d’arrivée, et bien sur la beauté du décor. Il est vrai que l’on sait toujours accueillir en campagne. 
 
Alors merci, à la commune de Montmelard, qui nous a accueilli et aux montmelardis qui savent toujours répondre 
présent, et être à la hauteur. 
 
Merci aussi à l’intercommunalité St Cyr la Mère Boitier entre Charolais et Mâconnais pour leur aide précieuse, et 
aussi les communes et les divers commerces pour les lots offerts. 
 
Le trail 2021 se déroulera le 16 octobre avec de nouveaux parcours comme chaque année, et, avec un lieu de départ 
pas encore fixé, car cela nécessite beaucoup de bénévoles pour la commune choisie et bien sûr une équipe communale 
prête à nous accueillir. 

JF Aufrand  
Président du THC 

                                                                 

Trail du Haut Clunysois 



 
24 

 

 
 

Bonjour à tous, 

L’année 2020 n’a pas été très heureuse. Espérons que 2021 sera meilleure. 
Le loto s’est déroulé in extrémis, avec un peu moins de monde, déjà à cause du Covid 19. 
Nous n’oublions pas les personnes décédées dans l’année. 
Pas de dates prévues pour la reprise du Club. 
Ci-dessous photos du loto, seule manifestation de l’année 2020                                                                                            

Bonne année à tous et surtout une bonne santé. 
Les Présidents, 
Nicole GELIN et Alain DESBOIS 
 

                        
                                                                                                

 

 

La mémoire doit être préservée pour assurer la Liberté, en ce 11 Novembre 2020. 
 

Compte tenu de la crise sanitaire et la distanciation sociale, la cérémonie aux Monuments aux Morts de Combrenot 
et de la Place s’est déroulée en petit comité. Le Maire et quelques Conseillers Municipaux s’étaient réunis avec les 
Anciens Combattants et le porte-drapeau pour commémorer la Victoire et la Paix et rendre hommage à tous les 
“Morts pour la France”. Au monument de Combrenot, des habitants de Beaubery avaient rejoint les Anciens 
Combattants de Montmelard.  
Le Maire a lu le message de la Ministre déléguée auprès de la Ministre des Armées, chargée de la Mémoire et des 
Anciens Combattants, dont voici quelques extraits :  
“C’était il y a un siècle. Ce 10 Novembre 1920, la Grande Guerre est achevée depuis deux ans. Dans la citadelle de 
Verdun, Auguste THIN, soldat de 2ème classe et pupille de la Nation, dépose un bouquet d’œillets blancs et rouges 
sur le cercueil d’un soldat, un parmi des milliers qui est devenu le Soldat inconnu.  
Le 11 Novembre 1920, le peuple de France l’accompagne solennellement sous les voûtes de l’Arc de Triomphe. La 
patrie, reconnaissante et unanime, s’incline respectivement devant son cercueil, en saluant la mémoire de tous les 
soldats morts sous le drapeau tricolore. 
Depuis 1923, la Flamme du Souvenir veille, nuit et jour, sur la tombe. Chaque soir, elle est ravivée pour que jamais ne 
s’éteigne la mémoire. La sépulture du Soldat inconnu est devenue le lieu de recueillement national et le tombeau 
symbolique de tous ceux qui donnent leur vie pour la France.  
Cet anonyme représente chacun de nos morts. Cette mémoire vit également dans chacune de nos communes et dans 
l’œuvre de Maurice GENEVOIX, qui entre aujourd’hui au Panthéon. Le Président de la République l’a souhaité en 
l’honneur du peuple de 14-18. Cet écrivain entre également en soldat et en porte-étendard de “Ceux de 14”. Il y entre 
avec ses millions de frères d’armes, ceux dont il a immortalisé le souvenir, l’héroïsme et les souffrances.  
Chaque 11 Novembre, la Nation rend également un hommage solennel à tous les morts pour le France, ceux d’hier et 
ceux d’aujourd’hui. Chaque 11 Novembre est un moment d’unité nationale et de cohésion autour de ceux qui donnent 
leur vie pour le France, de ceux qui la servent avec dévouement et courage. En ces instants, au souvenir des 
évènements passés et aux prises avec les épreuves de notre temps, nous nous rappelons que c’est tout un peuple, uni 
et solidaire, qui fit la guerre, qui la supporta et en triompha”. 
 
La cérémonie s’est terminée par un dépôt de gerbes aux Monuments aux Morts. 
 

Le Club de l’Age d’Or 

Les Anciens Combattants 
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Activité du centre 
L'année 2020 se termine avec environ une vingtaine 
d'interventions sur notre commune. 
Sur ordre du SDIS, le CPI n’a pas pu être opérationnel de 
mars à juin pour les secours à victime faute d’équipement 
spécialisé pour la COVID 19. 

 

 

Manifestations 

En raison du contexte sanitaire, la plupart des manifestations n’ont pu se dérouler comme le 
cross départemental des pompiers qui devait avoir lieu cette année à La Clayette. 

Pour la Sainte Barbe, les banquets n’étant pas autorisés, l’amicale a toutefois souhaité maintenir un lien en offrant un 
bon repas au restaurant « Le Saint Cyr » aux anciens pompiers et aux pompiers actifs. 
 
Les calendriers 
 

L’épidémie de coronavirus aura 
bouleversé toutes nos habitudes, 
jusqu’à contraindre les Sapeurs- 
Pompiers de Montmelard à 
renoncer à la distribution du 
calendrier sous la forme de 
tournée en porte à porte. 
C’est pourquoi vous avez trouvé 
le calendrier des pompiers dans 
votre boîte aux lettres. 
 
L'amicale des sapeurs-pompiers 
de Montmelard vous remercie de 
votre soutien et vous présente 
tous ses vœux pour l’année 2021. 
Si toutefois vous n’avez pas eu le 
calendrier 2021 (résidences 
secondaires…), des exemplaires   

seront disponibles à la mairie à 
partir du mois de février. 

 
               Le président de l’amicale, 
                     THOMAS Baptiste 

 

Les Pompiers 
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La dernière saison de chasse s’est déroulée avec toujours la présence de grand gibier dans nos forêts. 

Dès le mois de Mars, toutes nos manifestations prévues ont dû être annulées comme partout en France. 

Le banquet des chasseurs a été remplacé par des plateaux repas que les propriétaires sont venus chercher au local 
communal le samedi 4 Juillet. 

Cette solution de remplacement a semblé satisfaire bon nombre, peut-être devrons nous la reconduire en fonction 
des conditions sanitaires. 

                   

Espérons une année 2021 meilleure pour tous. 

Le Président 

Patrick THOMAS 

 

 
 

                    

                             Repas Le Saint Cyr                           Colis servi en EHPAD                

Cette année, compte tenu du contexte sanitaire, le CIAS a offert un repas préparé par le Restaurant Le Saint Cyr, à 
l’occasion des fêtes de fin d’année, pour 31 personnes âgées de 75 ans et plus. Ces repas ont été livrés pour la 
plupart d’entre eux par les membres du Conseil Municipal. Voici le menu 

Médaillon de foie gras mi-cuit 
Coq au vin blanc 

Gratin de légumes 
Fromages 

Bûche de Noël 
Repas accompagné de : 
1 boule de pain au maïs 
½ bouteille de vin blanc 
 
Pour les personnes hébergées en EHPAD ou hospitalisées, pour 8 personnes, un colis a été livré par le Conseil 
Municipal. Ce colis était composé par deux commerçants locaux : La Maison de Joseph et la Ferme de la Boisette. 

Le CIAS vous souhaite de bonnes fêtes de fin d’année et vous présente leurs meilleurs vœux pour l’année 2021. 

L’Association Communale de Chasse 

Le Centre Intercommunal d’Action Sociale 

https://cdn-s-www.lejsl.com/images/ABD454D4-866E-4465-B8F2-F5E3585299C1/NW_raw/les-lieux-ont-ete-tres-largement-balises-photo-geraldine-bourquin-1515489074.jpg
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2020 a été l’année la plus compliquée du Comité des Fêtes. En effet, nous n’allons pas vous faire de gros résumés sur 
les manifestations puisque cette année aucune n’a eu lieu. 

Nous voulions remercier les bénévoles du Conseil Municipal, qui en petit comité restreint s’est occupé de mettre 
quelques guirlandes pour illuminer le bourg pendant la période de fin d’année. 

Une seule démission a été enregistrée cette année, il s’agit de l’un de nos présidents. 
Nous remercions Corinne notre présidente démissionnaire pour sa forte implication au 
sein du Comité ses dernières années. 

                                            

Bonne fin d’année à tous, merci pour votre aide, votre dévouement ou simplement votre 
participation à nos manifestations. Un merci plus particulier à tous les membres de l’association.   

Que l’année 2021 soit meilleure que cette année à oublier, qu’elle vous apporte la santé et les bonheurs simples de la 
vie. 

Pour compléter notre page, veuillez trouver quelques photos de nos manifestations des années précédentes. 

Les présidents :     Eric MALATIER     Jean-Paul BAILLY 

                                                        

                                                

 

Le Comité des Fêtes 
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L’année 2020 a été une année particulière pour tous, y compris pour notre association. Compte tenu des restrictions 
sanitaires, distanciations sociales, nous avons, malgré tout, fleuri le bourg. 
 
Bonjour à tous, 
Je remercie plusieurs personnes de la commune pour m’avoir encouragée, malgré la conjoncture, à mettre en place 

une vente de fleurs et légumes cette année. Le DRIVE, que nous 
avons proposé, se substituant à la traditionnelle vente annuelle a 
séduit, bon nombre de jardiniers ou amateurs de fleurs ont 
répondu présents le 8 Mai dernier. 
Les mesures d’hygiène ont pu être parfaitement respectées 
notamment grâce à un planning de mise à disposition géré par 
Marie-Pierre et très bien appliqué par nos clients.  
Par ailleurs, le fleurissement du bourg a été un peu allégé 
puisqu’aucune jardinière n’a été posée vers la mairie et la poste. 
Ce fut volontaire car le calendrier des arrosages était incertain. 
L’été sec et chaud nous a donné raison compte tenu des      

restrictions d’eau. 
Si les conditions sont identiques au printemps prochain, ce que nous ne souhaitons pas, nous reconduirons le DRIVE 
de fleurs et légumes. Nous vous donnons rendez-vous le samedi 8 Mai 2021. 
Un remerciement à tous les bénévoles qui continuent à prêter main forte pour les plantations et l’arrosage. 
Malgré peu de réunions, vous êtes toujours motivés et répondez présents, grâce à vous nous avons dans le bourg un 
cadre de vie plus gai chaque été.                                   
Je vous souhaite la santé et vous à dis à bientôt pour une nouvelle saison. 

La Présidente, 

Elisabeth CARETTE        

 

 

 

 

C’est avec regret que nous avons dû annuler l’édition 2020 de notre vide-greniers en mai dernier en raison des 
conditions sanitaires que tout le monde connaît malheureusement que trop bien. Nous espérons vous revoir le 16 
Mai 2021, si les circonstances sanitaires le permettent. 
Toute l’équipe vous souhaite une très bonne année 2021. 
Association « Au Pied de St Cyr »                        
Eric Desroches, président 
 
  aupieddestcyr@gmail.com 

 www.facebook.com/associationaupieddestcyr 

                                          

Les Floralies de Saint Cyr 

Au Pied de Saint Cyr 

 

 

mailto:aupieddestcyr@gmail.com
http://www.facebook.com/associationaupieddestcyr
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du lundi au samedi 
(fermée le mercredi) 

de 9h à 12h 
 
 

À l'agence postale vous pouvez effectuer des opérations simples et courantes : acheter des timbres, des emballages, 
des enveloppes pré-timbrées. Déposer ou retirer des espèces pour les clients Banque Postale. 
Déposer vos colis pré-enregistrés sur internet, récupérer vos lettres et colis en instance durant15 jours ouvrés suite 

à l'avis de passage de la factrice. 
Payer par CB sans contact jusqu'à 50 €, par chèque ou espèces. 

Accéder aux services de La Poste ou aux services publics grâce à la tablette tactile, à disposition de tous. 
 

Malgré le contexte actuel, l'activité de l'agence postale s'est développé grâce aux particuliers et professionnels de 
Montmelard qui ont passé la porte. 

 Merci ! 
 

N'oubliez pas 
 

* De mettre à jour votre boîte aux lettres normée avec vos noms et prénoms, 
et de la rendre accessible et visible. 

* Nouveaux habitants, de vous faire connaître auprès de votre facteur, et/ou à l'APC. 
Ceci au vu de simplifier le travail du facteur et surtout des remplaçants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le même local et aux mêmes horaires d'ouverture que l'agence postale, vous trouverez des romans policiers, 
terroirs, biographies, des livres de poche, une sélection enfants étoffée grâce à de généreux dons par des habitants de 
Montmelard. 

Merci à vous ! 

 

 
Je vous souhaite de Joyeuses Fêtes de fin d'année ! 

 

 

Agence Postale Communale 

 

Bibliothèque 
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SERVICES  
MAIRE : MORIN Jean-Marc       03.85.50.24.70 
Permanence Mairie le samedi de 11 heures à 12 heures    06.73.24.63.84 
 
Secrétariat de Mairie : CARETTE Elisabeth     03.85.50.22.16 
Ouverture au public : Mercredi de 14 h à 17 h     03.85.50.22.16 
     Samedi de 9 h à 11 h 30                                 mairie.montmelard@wanadoo.fr  
 
SITE INTERNET DE LA COMMUNE : https://www.montmelard.fr ou www.montmelard.fr 

Agence Postale Communale et bibliothèque : MORIN Estelle 
Heures d’ouverture : 
tous les jours de 9 h à 12 h sauf le mercredi     03.85.50.28.06 
 
A.D.M.R. (Aide à Domicile en Milieu Rural) 
Responsable local : CHARNAY Christiane     03.85.50.27.22 
Correspondante locale : MOREL-BURGER Annick    06.08.64.67.11 
 
Maison Départementale des Solidarités – MACON    03.85.59.03.18 
Place du Marché – CLUNY        mds.cluny@cg71.fr  
 
Maison France Service : 

- Dompierre les Ormes à la mairie mercredi et jeudi 
- Matour : lundi – mardi – jeudi 
- Agathe BLOT        06.77.30.29.81 

               villagesolidaires71@gmail.com  

DEPANNAGES  

   POMPIERS       18 ou 112 
 
URGENCES MEDICALES       15 
 

         17 
Brigade de DOMPIERRE LES ORMES       03.85.50.21.25 
Le mardi de 8 h à 12 h et de 14 h à 18 h 
Brigade de CLUNY        03.85.59.06.32 
Ouverte tous les jours de la semaine de 8 h à 12 h et de 14 h à 18 h 
Dimanches et jours fériés de 9 h à 12 h et de 15 h à18 h 
 

   EAU – service dépannage 
Mairie          03.85.50.22.16 
CHORIER Jacques        06.08.27.92.25 
 
 
Correspondante Presse 
LAFFAY Marie-Thérèse          marie71520@orange.fr  
 

Adresses Utiles 

mailto:mairie.montmelard@wanadoo.fr
https://www.montmelard.fr/
http://www.montmelard.fr/
mailto:mds.cluny@cg71.fr
mailto:villagesolidaires71@gmail.com
mailto:marie71520@orange.fr
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DECHETTERIE de TRAMBLY 

Numéro de téléphone : 03.85.50.45.08 
Horaires et jours d’ouverture de la déchetterie de Trambly  
 Eté (du 1er Avril au 31 Octobre)  

- 8 h 30 – 12 h et 13 h 30 – 17 h 30 
- Lundi, mercredi, vendredi et samedi 

 Hiver (du 1er Novembre au 31 Mars)  
- 9 h – 12 h et 13 h 30 – 17 h 
- Lundi, mercredi et samedi 
- Vendredi après-midi 

JOURS  MATIN APRES 
MIDI 

LUNDI  
 

 
 

MERCREDI  
 

 
 

VENDREDI   
 

SAMEDI  
 

 
 

 

France SERVICES 

                
La Maison de services au public devient France services, mais c’est quoi ? 
C’est un label donné par l’état et une délégation de services de la Communauté de Communes Saint Cyr Mère Boitier 
pour que chaque citoyen puisse avoir un accès à un guichet unique de service public à moins de 30 minutes de son 
domicile. 
Quels services y trouverez-vous ? 
Cet organisme vous accompagne dans vos démarches administratives et la dématérialisation, pour tous les sujets de 
la vie quotidienne : la santé, la famille, la mobilité, la retraite, l’emploi et la formation, le logement… 
 
Plus concrétement, vous pouvez faire une simulation de prestations (allocations logement, prime d’activité…), faire 
votre déclaration de revenus en ligne, rechercher un emploi, faire une demande de retraite, vous connecter à internet 
avec votre ordinateur ou avec du matériel mis à disposition. 
Malgré la crise sanitaire, les bénévoles de Villages solidaires ont poursuivi leur mobilisation. Grâce à eux, le lien 
social s’est poursuivi, des transports ont été assurés, l’accompagnement scolaire des élèves a continué… 
Le Transolidaire : chaque jeudi après-midi, les bénévoles accompagnent à Cluny les personnes bénéficiaires des 
Restos du Cœur avec leur voiture personnelle ou à l’aide du minibus du service Enfance et Jeunesse de la 
Communauté de Communes. 
L’accompagnement scolaire : accompagnement des jeunes dans leurs apprentissages scolaires. 
Les bénévoles des collectifs “accueil réfugiés” : ils assurent des transports, aident à l’apprentissage de la langue 
française, favorisent l’intégration…. 
 
Coordonnées :  
Villages Solidaires – Maison des Associations – 71520 MATOUR 
Lieu d’accueil à Matour :  lundi 14 h – 17 h et jeudi  9 h – 12 h 
contact@villagesolidaires.fr ou Téléphone : 06.77.30.29.81 
 

 

 

mailto:contact@villagesolidaires.fr
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En parcourant les sentiers, chemins et routes de Montmelard, pourriez-vous reconnaître le lieu où se trouvent les 
croix et monuments ? 
 
Pour cela, associez la croix avec son emplacement 
A – Le Buisson     B – Les Jannauds  C – Charnay Centre 
D – Saint Cyr     E – Combrenot   F – Charnay le Haut 
G – La Place     H – La Croix Saillie  I – Longverne  
J – La Gare     K – Route des Sapins  L – Vicelaire le Haut 
M – Entrée du Bourg    N – Vicelaire le Bas  O - Vigousset 
P – Intersection Les Bruyères/Montrouan Q – Au-dessus des Sapinettes R – Route de Gibles 
S - Millade 
                  

                            
 
   
 

          
 
 
 

   
                                                 
 
 
 
                           
 
 

 

 

Les Croix et Monuments 
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 Réponses : 
1 (E) – 2 (A) – 3 (B) – 4 (H) – 5 (C) – 6 (F) – 7 (Q) – 8 (P) – 9 (M) – 10 (J) 
11 (I) – 12 (G) – 13 (K) – 14 (O) – 15 ( R) – 16 (D) – 17 (N) – 18 (S) – 19 (L) 

 

Réponse des mots mêlés : BIENVENUE A MONTMELARD – JOYEUSES FETES  


	Pour la Sainte Barbe, les banquets n’étant pas autorisés, l’amicale a toutefois souhaité maintenir un lien en offrant un bon repas au restaurant « Le Saint Cyr » aux anciens pompiers et aux pompiers actifs.
	Les calendriers

